
 

Commune de 
BERNEVILLE

Département du Pas-de-Calais
Arrondissement d’Arras

Canton d’Avesnes-le-Comte

PROCÈS VERBAL
CONSEIL MUNICIPAL DU 9 AVRIL 2024

Prst Abs Pouvoir Prst Abst Pouvoir

J.BELLENGIER x M.KWASEBART x

JF.ALLEGRO x O.LALY x

F.BOUY x O.PAYEN x

G.DUBOIS x R.PIGACHE x

C.BUQUET x S.SZYMANEK x

P.DUBRULLE x

Date :
Mardi 26 mars 2024
18 h 30

Président :
Julien BELLENGIER

Secrétaire :
Gaëlle DUBOIS

Nombre de conseillers :
En exercice : 11          
De présents :   8       
De votants :    8

ORDRE DU JOUR

Liste des arrêtés pris par le Maire :
7. Arrêté occupation domaine public friterie
8. Arrêté occupation domaine public pizzeria
9. Arrêté circulation Rue d’Arras et Correttes
10. Arrêté accord travaux de voirie Correttes
11. Arrêté circulation Rue d’Arras et Correttes

Délibérations :
       7. Enquête publique captage d’eau potable CUA
       8. Subventions aux associations
       9. Fixation du taux des impôts locaux
     10. Vote du budget primitif
     11. Convention d’achat groupé entre communes

Informations :
➢ Actualité travaux
➢ Vente de la parcelle communale
➢ Participation rallye touristique de Rivière
➢ Divers

  Adoption du procès verbal du 26 mars 2024
Pas de remarques, adopté à l’unanimité 

  Délibération 7 : Avis enquête publique et parcellaire concernant les champs captant de 
Méaulens

Monsieur le Maire informe l’assemblée que la commune est consultée dans le cadre 
de l’enquête publique concernant le projet de prélèvement d’eaux brutes au droit des 
3 forages situés rue l’Abbé Pierre sur ARRAS pour la production d’eau potable et la 
mise en place des périmètres de protection associé à l’exploitation de cette ressource.  
Cette enquête publique unique regroupe plusieurs enquêtes : 

• Enquête publique au titre du code de la procédure de Déclaration d’Utilité 
Publique (DUP) pour la mise en place des périmètres de protection du champ 
captant de Méaulens afin de répondre aux exigences de l’article L.1321-2 du 
code de la santé publique et ainsi garantir la protection de la ressource en eau 
destinée à la consommation humaine vis-à-vis des pollutions ponctuelles et 
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accidentelles.
• Enquête parcellaire au titre des articles L.131.1 et R131-3 et suivants du Code 

de l’expropriation.
• Enquête  publique  au  titre  de  l'autorisation  environnementale  :  demande 

d’autorisation de prélèvements des eaux brutes dans le milieu naturel au titre 
des articles L. 214-1 à L. 214-6 du code de l’environnement.

Le Conseil municipal, après échange sur le projet, n’exprime pas de remarque parti-
culière sur ce dernier.

Délibération 8 : Vote des subventions aux associations
En  préambule,  le  Maire  demande  aux  conseillers  municipaux  faisant  partie  du 
conseil d’administration d’une association de ne pas prendre part au débat et au vote 
relatif à la dite association.

Le conseil municipal est invité à se prononcer sur l’attribution des subventions aux 
associations  pour  l'année  2024.  Monsieur  le  Maire  précise  que  l’ensemble  des 
associations Bernevilloises a reçu un courrier leur demandant de déposer un dossier 
de demande de subvention. A noter que l’Association des Parents d’Elèves n’a pas 
déposé  de  demande  de  subvention.  Monsieur  le  Maire  rappelle  les  subventions 
versées les années précédentes et présente les demandes des associations. Monsieur 
le Maire rappelle que la Commune a conventionné avec la SACEM pour certaines 
activités associatives (ducasse, fête de l’école, repas des ainés entre autre).

A la suite de leurs demandes et au regard de l’intérêt que représentent leurs actions  
pour la vie communale, le conseil  municipal propose d’attribuer des subventions 
selon la répartition suivante :

• Comité des Fêtes de Berneville : 3000 €
• Association sportive de Berneville : 500€
• Club Féminin : 500€
• Club des aînés amitiés et détentes : 250€
• Club de pétanque : 600€
• Arras Sénégal : 250€
• Société  de  chasse  de  Berneville :  400€ pour  la  mise  en  œuvre  de  haies  et 

l’agrainage des animaux
Il est proposé d’attribuer à la Coopérative scolaire :500 €
Après en avoir délibéré, le Maire soumet au vote : 

• l’attribution  des  subventions  aux  associations  telles  que  récapitulées  ci-
dessus,

• dit que les crédits seront inscrits au budget et que la dépense en résultant sera 
prélevée sur les crédits ouverts au budget. 

A l’unanimité, sans participation au vote de Romuald PIGACHE pour la société de 
chasse, Odile PAYEN et Christian BUQUET pour le comité des fêtes, le conseil 
municipal approuve la proposition.

Délibération 9 : Fixation des taux des impôts locaux

Monsieur le Maire présente dans un premier temps le projet de budget pour l’année 
2024. L’impact de l’inflation sur le budget se fait à nouveau ressentir de manière 
conséquent avec des prévisions à la hausse (énergie, cantine, frais de personnels).

A contrario, les dotations de l’État stagnent avec une revalorisation de 1,29 % par 
rapport à l’année dernière (+965€).

Monsieur le Maire présente les hypothèses d’évolution du produit des taxes locales 
en fonction de la revalorisation (3,9%) des bases fiscales décidées par l’État. 

Vue l’inflation pesant fortement sur les ménages,  Monsieur le Maire propose de 
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maintenir les taux pour les taxes foncières (34,94 % bâti & 40,60 % non-bâti).

Monsieur  le  Maire  précise  que  cette  année,  il  serait  souhaitable,  considérant  la 
pression foncière et le nombre non négligeable de logements secondaires et vacants 
sur la commune, d’augmenter la taxe d’habitation pour ces deux types de logements.  
Notamment pour inciter les propriétaires à remettre leur logement sur le marché. 
Ainsi il propose d’augmenter la taxe d’habitation de 10,16 % à 11,04 %.

Monsieur le Maire propose les taux d’imposition pour l’année 2024 comme suit :
• Taxe foncière (bâti) : 34,94 %
• Taxe foncière (non bâti) : 40,60 %
• Taxe d’habitation : 11,04 %

A A l’unanimité, le conseil municipal approuve la proposition.

Délibération 10 : Vote du budget primitif

Monsieur  le  Maire  présente  le  projet  de  budget  pour  l’année 2024,  joint  à  cette 
délibération. Il rappelle le contexte et le cadre qui ont conduit au projet 2024.

Le projet de budget primitif pour l’année 2024 s’équilibre de la manière suivante :
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Le Conseil municipal, à l’unanimité :

• Arrête les dépenses et les recettes du Budget 2024, comme indiqué ci-dessus.

• Autorise Monsieur le Maire à engager toutes les procédures administratives 
nécessaires à la réalisation des opérations d’investissement programmées et à 
solliciter tous les partenaires potentiels en vue d’obtenir des subventions.

•

Délibération 11 : Convention d’achat groupé entre communes
Monsieur le Maire explique à l’assemblée que dans un souhait de gestion exemplaire 
des deniers publics, il avait été convenu l’année dernière d’acheter du matériel et des 
fournitures d’entretien en commun sous forme d’achat groupé avec les communes de 
Warlus et d’Avesnes-le-Comte. Une convention avait matérialisée cette engagement.

Cette année, Monsieur le Maire a approché les communes d’Adinfer, de Gouy-en-
Artois,  Mondicourt,  Simencourt  et  Bailleulval  pour  envisager  d’autres  achats  en 
commun.

Ainsi, il propose à l’assemblée une nouvelle convention permettant de matérialiser 
les achats en commun.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal autorise le Maire à signer le modèle de 
convention.
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Points  sur  les  travaux     :  Comme  lors  de  chaque  réunion  de  conseil  M 
KWASEBART Michel, Adjoint, fait un bref résumé des divers travaux effectués sur 
la commune par l’employé communal et lui-même : tontes, tailles, remise en peinture 
etc...Le reste des travaux à faire dans les semaines à venir est évoqué.

Informations :

Vente de la parcelle communale à M & Mme SAUVAGE Michel. La signature de 
l’acte de vente de la parcelle appartenant à la commune à été faite.

Participation au Rallye touristique de Rivière :  Mme Gaëlle DUBOIS transmettra 
aux  associations  la  demande  d’activité  pour  voir  si  une  des  associations  est 
intéressée.

La séance est levée à 21 h 30

Le Président,                                                                              La secrétaire,

Julien BELLENGIER,                                                                Mme DUBOIS Gaëlle
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